
Le conseil d'administration, au reçu de vingt requêtes ou plus de ce

mn informe tous les Membres et Membres associés et, en leur donnant les

Iements nécessaires, fixe un délai de six semaines pour recevoir leurs

'tions. S'il y a unanimité parmi les Membres quant à la date et au lieu,

seil s'informe auprès du gouvernement du pays dans lequel, est situé le

réuionproosé, pour lui demander s'il consent à devenir gouvwrnexnnt
~L. i la rpone et afiratie, e Cnsel e legouerneme-nt intéressé

dentpou prndr le dipostion néessire. S larépnseest négative,
an nfomelesMemre etlesMebre asocés ui ntdemandé la

atin d l coféenc e le initnt frmuerd'atrs Propostions. Au

e es prolpositions leCnelail a céncnforément à la

~aede consulIta.tion visée au paragraphe 3 ci-dessous.

Lorsque plusieurs dates et lieux sont proposés pour la onférence, le

consulte le gouvernement de chacun des pays, dans lesquels se trouvent

lx Proposés. Lorsqu'il a pris connaissance des avis de ces gouvernements,

8eil invite tous les Membres et Membres associés à choisir l'un des lieux

["Une des dates disponibles. Il organise alors la c.onférence en collaboration

egouvernement invitant, conformément aux désirs de la majorité des

Tous aes Membres et Membres associés envoient en temps voulu, leurs

'e à une communication dlu Conseil d'administration concernant la date

eu de réunion d'une conférence, de telle sorte que ces réponses parviennent

Isidans les six semaines qui suivent la date de cette communication.

CH~APIREa 5

Voaôités de présentation des propositions destinées aux conférences

o être mise en discussion, tout proposition dont l'adoption entraîne la

,1dutexte de la Convention ou des Règlements, doit contenir des réf érences

4tan 'identifier par numéro de chapitre, d'article ou de paragraphe les

s utextie qui appellent cette revision.

CAITRim 6

Règlement intérieur des conférences

~ v ARTICLEI 1

Ordre des places

sacsd',aseemblée plénière, les. délégués, représentants, eprset

son grupé pa délégation et les délégations sont rangées dan. l'ordre

bkqedes noms en français des pays représentés.

Premèr séanà1ce de l'assemblée plénière

_' Prmire sénede l'asebé pléièreê~ est ouverte par une pronlt

Xlections dus président et des vice-présidents

Présden etlesvic-prsidets e l coférncesont élus à la première
'ed l'sseblée plénière de la conf érene.


